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(54) MENUISERIE À OUVRANT ARTICULÉ SUR PIVOT ET ÉTANCHÉITÉ LATÉRALE OPTIMISÉE

(57) La présente invention vise une menuiserie com-
portant un dormant définissant une ouverture dans un
plan d’ouverture et un ouvrant configuré pour obturer de
façon réversible ladite ouverture, ledit ouvrant étant ar-
ticulé selon une liaison pivot au niveau d’un montant (21)
de l’ouvrant par rapport audit dormant, ladite menuiserie
comportant en outre des moyens d’étanchéité entre le
dormant et l’ouvrant, lesdits moyens d’étanchéité com-
portant un joint (25) d’étanchéité fixé directement au
montant (20) du dormant le plus proche de la liaison pivot,
ledit joint (25) d’étanchéité s’étendant longitudinalement
sur au moins une partie de la hauteur du montant (20)
du dormant, ledit joint (25) d’étanchéité et le profil dudit
montant (21) de l’ouvrant étant configurés de sorte que
le profil (29) du montant (21) de l’ouvrant sollicite ledit
joint (25) d’étanchéité en compression selon un axe X
parallèle au plan d’ouverture lorsque ledit ouvrant obs-
true l’ouverture du dormant.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention appartient au domaine des menui-
series, plus particulièrement, mais non exclusivement
celui des portes ou porte-fenêtres sur pivot utilisées pour
fermer les ouvertures pratiquées dans la façade d’un bâ-
timent.
[0002] La présente invention vise une menuiserie à
ouvrant articulé au niveau d’un montant de l’ouvrant se-
lon une liaison pivot par rapport au dormant et dont l’étan-
chéité latérale est améliorée du côté de la liaison pivot
entre l’ouvrant et le dormant.

Etat de l’art

[0003] Actuellement, il existe différents types de dis-
positifs destinés à assurer l’étanchéité à l’eau d’une porte
sur pivot comportant au moins un ouvrant et un dormant.
[0004] Pour les portes sur pivot, il est difficile de mettre
en oeuvre une bonne étanchéité latérale du côté pivot
(ou articulation) tout en conservant le dispositif technique
d’étanchéité et le dispositif de pivot dans l’épaisseur (le
module) de la porte (65 mm), à cause de la rotation de
l’ouvrant par rapport au dormant sur l’axe du pivot et des
formes actuellement utilisées pour les profils du dormant
et de l’ouvrant.
[0005] Ainsi, pour réaliser une étanchéité latérale du
côté pivot tout en conservant le dispositif technique
d’étanchéité et le dispositif de pivot dans l’épaisseur de
la porte, les menuiseries classiques comportent généra-
lement un dispositif d’étanchéité sous forme d’une ou
plusieurs brosses conventionnellement fixées dans des
rainures sur toute la hauteur de la partie latérales (le pro-
fil) du dormant ou de l’ouvrant, du côté pivot. De telles
brosses sont fabriquées en matériaux adaptés, par
exemple du polypropylène, et sont placées de sorte à ne
pas gêner la rotation de l’ouvrant autour de l’axe de pivot
et à ne pas être sujets à la dégradation par frottements.
Un inconvénient d’un dispositif d’étanchéité avec une
brosse est que ladite brosse ne permet pas d’obtenir des
performances élevées en termes d’étanchéité. De plus,
le montage de la brosse doit se faire avant l’assemblage
de la menuiserie car elle est généralement glissée dans
la rainure par une extrémité de celle-ci. Enfin, le dormant
ou l’ouvrant demande des profils spécifiques afin de pou-
voir monter la brosse sur sa périphérie.
[0006] Il existe donc un besoin d’améliorer l’étanchéité
latérale du côté pivot d’une menuiserie à pivot.

Exposé de l’invention

[0007] À cet effet, selon un premier aspect, la présente
invention vise une menuiserie comportant un dormant
définissant une ouverture dans un plan d’ouverture et un
ouvrant configuré pour obturer de façon réversible ladite
ouverture, ledit ouvrant étant articulé selon une liaison

pivot au niveau d’un montant de l’ouvrant par rapport
audit dormant, ladite menuiserie comportant en outre des
moyens d’étanchéité entre le dormant et l’ouvrant, lesdits
moyens d’étanchéité comportant un joint d’étanchéité
fixé directement au montant du dormant le plus proche
de la liaison pivot ou fixé audit montant du dormant par
l’intermédiaire d’un profilé longitudinal fixé audit montant
du dormant et s’étendant longitudinalement sur au moins
une partie de la hauteur dudit montant du dormant, ledit
joint d’étanchéité s’étendant longitudinalement sur au
moins une partie de la hauteur respective du montant du
dormant ou du profilé longitudinal, ledit joint d’étanchéité
et le profil dudit montant de l’ouvrant étant configurés de
sorte que le profil du montant de l’ouvrant sollicite ledit
joint d’étanchéité en compression selon un axe parallèle
au plan d’ouverture lorsque ledit ouvrant obstrue l’ouver-
ture du dormant.
[0008] Pour la suite de la description de la présente
invention il est important de noter qu’un ouvrant et un
dormant comportent généralement chacun un cadre for-
mé de deux montants et deux traverses (supérieure et
inférieure) aboutés les uns aux autres. La traverse infé-
rieure du dormant et aussi parfois appelée seuil.
[0009] La compression du joint d’étanchéité selon un
axe parallèle au plan d’ouverture lorsque ledit ouvrant
obstrue l’ouverture du dormant, améliore l’étanchéité sur
la hauteur de la menuiserie entre le montant du dormant
et le montant de l’ouvrant qui sont du côté de la liaison
pivot.
[0010] Le profil du montant de l’ouvrant correspond à
la partie du montant de l’ouvrant face au dormant, plus
précisément, lorsque l’ouvrant obture l’ouverture du dor-
mant, on peut considérer que le profil du montant de
l’ouvrant, s’il est plat, s’inscrit dans un plan perpendicu-
laire au plan d’ouverture tandis que deux faces opposées
du montant sont reliées au profil du montant et, si elles
sont planes, sont parallèles audit plan d’ouverture.
[0011] Un pivot supporte et guide un élément en rota-
tion. Il doit être compris par liaison pivot, toute liaison qui
n’utilise pas autre chose qu’un pivot pour réaliser la
liaison. Une liaison par intermédiaire de paumelles ou
charnières n’est pas une liaison pivot au sens de la pré-
sente invention. Par exemple une liaison entre des élé-
ments maies et des éléments femelles coopérants de
façon libre en rotation selon un même axe vertical, les
éléments maies étant compris dans la traverse supérieu-
re et la traverse inférieure, les éléments femelles étant
compris dans un montant de l’ouvrant, de sorte que
l’ouvrant pivote en rotation autour dudit axe vertical de
rotation.
[0012] De manière générale la liaison pivot est toujours
plus proche d’un des deux montants du dormant.
[0013] Suivant des modes de réalisation préférés, l’in-
vention répond en outre aux caractéristiques suivantes,
mises en oeuvre séparément ou en chacune de leurs
combinaisons techniquement opérantes.
[0014] Selon un mode de réalisation le joint d’étanchéi-
té s’étend sur toute la hauteur respective du montant du
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dormant ou du profilé longitudinal entre la traverse su-
périeure et la traverse inférieure du dormant de la me-
nuiserie.
[0015] Dans un mode de réalisation particulier, le joint
d’étanchéité comporte une lèvre d’étanchéité flexible.
[0016] Dans un mode de réalisation particulier, le joint
d’étanchéité est en élastomère. Un type d’élastomère
préféré est l’élastomère éthylène-propylène-diène mo-
nomère (EPDM).
[0017] Dans un mode de réalisation particulier, les
moyens d’étanchéité comportent en outre au moins une
brosse fixée respectivement au montant du dormant ou
au profilé longitudinal fixé audit montant du dormant, la-
dite brosse s’étendant longitudinalement sur au moins
une partie de la hauteur respective du montant du dor-
mant ou du profilé longitudinal de façon parallèle au joint
d’étanchéité. La brosse est placée de sorte à ne pas gê-
ner la rotation de l’ouvrant autour de l’axe de rotation de
la liaison pivot et à ne pas être sujet à la dégradation par
frottements.
[0018] Selon un exemple de réalisation la brosse
s’étend longitudinalement sur toute la hauteur respective
du montant ou du profilé longitudinal entre la traverse
supérieure et la traverse inférieure du dormant.
[0019] Dans un mode de réalisation particulier, le profil
du montant de l’ouvrant comporte sur une portion de sa
hauteur à partir de l’extrémité basse dudit montant de
l’ouvrant, au moins une partie de sa surface qui est ar-
rondie selon au moins un arc de cercle horizontal ayant
pour centre l’axe de rotation de la liaison pivot, le dormant
comportant une traverse inférieure à battue, et les
moyens d’étanchéité comportant une pièce d’étanchéité
souple fixée d’une part à la battue de ladite traverse in-
férieure et d’autre part respectivement au montant du
dormant ou au profilé longitudinal, ladite pièce d’étan-
chéité souple comportant un profil arrondi incurvé com-
plémentaire de la partie arrondie de la surface du profil
du montant de l’ouvrant de sorte que la partie arrondie
de la surface du profil du montant de l’ouvrant sollicite
en compression ledit profil arrondi incurvé de la pièce
d’étanchéité souple lorsque ledit ouvrant obstrue l’ouver-
ture du dormant.
[0020] L’extrémité basse du montant de l’ouvrant est
l’extrémité du montant de l’ouvrant la plus proche de la
traverse inférieure de l’ouvrant.
[0021] La compression de la pièce d’étanchéité souple
par la partie arrondie de la surface du profil du montant
de l’ouvrant lorsque ledit ouvrant obstrue l’ouverture du
dormant, améliore l’étanchéité de la menuiserie entre le
montant du dormant et le montant de l’ouvrant qui sont
du côté de la liaison pivot sur une portion de la hauteur
du montant de l’ouvrant à partir de son extrémité basse,
mais aussi entre la battue de la traverse inférieure du
dormant et ledit montant de l’ouvrant.
[0022] Selon un mode de réalisation, ladite partie de
la surface du profil du montant de l’ouvrant qui est arron-
die correspond à toute la surface du profil du montant de
l’ouvrant sur ladite portion de sa hauteur à partir de l’ex-

trémité basse dudit montant de l’ouvrant.
[0023] Selon un mode de réalisation particulier, le profil
du montant de l’ouvrant comporte sur une portion de sa
hauteur à partir de l’extrémité basse dudit montant de
l’ouvrant, au moins une partie de sa surface qui est ar-
rondie selon une courbe formée d’au moins deux arcs
de cercles horizontaux de rayon différent, le dormant
comportant une traverse inférieure à battue, et les
moyens d’étanchéité comportant une pièce d’étanchéité
souple fixée d’une part à la battue de ladite traverse in-
férieure et d’autre part respectivement au montant du
dormant ou au profilé longitudinal, ladite pièce d’étan-
chéité souple comportant un profil arrondi incurvé com-
plémentaire de la partie arrondie de la surface du profil
du montant de l’ouvrant de sorte que la partie arrondie
de la surface du profil du montant de l’ouvrant sollicite
en compression ledit profil arrondi incurvé de la pièce
d’étanchéité souple lorsque ledit ouvrant obstrue l’ouver-
ture du dormant. Ainsi, le long de la courbe que forment
ces deux arcs, la distance horizontale entre la surface
arrondie du profil du montant et l’axe de rotation de la
liaison pivot varie.
[0024] Dans un mode de réalisation particulier, les
moyens d’étanchéité comportent un joint d’étanchéité
d’angle comportant une première partie de joint longitu-
dinale et une deuxième partie de joint longitudinale per-
pendiculaires entre elles, ladite première partie de joint
étant fixée respectivement au montant du dormant ou au
profilé longitudinal et la deuxième partie de joint longitu-
dinale étant fixée à une traverse supérieure du dormant,
ledit joint d’étanchéité d’angle et le montant de l’ouvrant
étant configurés de sorte que le profil du montant de
l’ouvrant sollicite en compression la première partie lon-
gitudinale selon un axe parallèle au plan d’ouverture et
une face du montant de l’ouvrant sollicite en compression
la deuxième partie longitudinale selon un axe perpendi-
culaire au plan d’ouverture, lorsque ledit ouvrant obstrue
l’ouverture du dormant.
[0025] Le joint d’étanchéité d’angle permet d’améliorer
l’étanchéité de la menuiserie entre le montant de
l’ouvrant et le montant du dormant qui sont du côté de la
liaison pivot du fait de la compression de la première
partie de joint longitudinale, et entre ledit montant de
l’ouvrant et la traverse supérieure du dormant du fait de
la compression de la deuxième partie de joint longitudi-
nale.
[0026] Selon une variante de réalisation, le joint d’étan-
chéité d’angle permet d’améliorer l’étanchéité de la me-
nuiserie entre le montant de l’ouvrant et le montant du
dormant qui sont du côté de la liaison pivot du fait de la
compression de la première partie de joint longitudinale,
et entre la traverse supérieure de l’ouvrant et la traverse
supérieure du dormant du fait de la compression de la
deuxième partie de joint longitudinale.
[0027] Dans un mode de réalisation particulier, l’axe
de rotation de la liaison pivot passe par une traverse su-
périeure et une traverse inférieure du dormant et est dans
le plan médian vertical du dormant et de l’ouvrant qui

3 4 



EP 3 431 691 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

relie leurs montants respectifs ou est décalé par rapport
audit plan médian et parallèle à ce dernier.
[0028] Dans un mode de réalisation particulier, les
moyens d’étanchéité de la menuiserie objet de la pré-
sente invention comportent en outre au moins un joint
d’étanchéité supplémentaire étendu le long de la traverse
inférieure du dormant, par exemple le long de la battue
lorsque ladite traverse inférieure comporte une battue,
un joint d’étanchéité supplémentaire étendu le long de
la traverse supérieure du dormant et un joint d’étanchéité
supplémentaire étendu le long du montant autre que celui
le plus proche de la liaison pivot, l’ouvrant et lesdits joints
d’étanchéité supplémentaires étant configurés de sorte
que l’ouvrant sollicite lesdits joints d’étanchéité supplé-
mentaire en compression selon un axe perpendiculaire
au plan d’ouverture lorsque ledit ouvrant obstrue l’ouver-
ture du dormant.

Présentation des figures

[0029] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description suivante, donnée à titre d’exemple nulle-
ment limitatif, et faite en se référant aux figures qui
représentent :

- Figure 1 : une vue du dessus d’une coupe transver-
sale horizontale du montant du dormant le plus pro-
che de la liaison pivot d’une menuiserie selon un
mode de réalisation de la présente invention, ledit
montant du dormant étant abouté à la traverse infé-
rieure du dormant.

- Figure 2 : une vue de la partie basse d’un montant
du dormant le plus proche de la liaison pivot d’une
menuiserie selon un mode de réalisation de la pré-
sente invention, ledit montant du dormant étant
abouté à la traverse inférieure du dormant.

- Figure 3 : une vue de la pièce d’étanchéité souple
isolée selon un mode de réalisation de la menuiserie
objet de la présente invention.

- Figure 4 : une vue de la partie basse du profil du
montant de l’ouvrant selon un mode de réalisation
de la présente invention.

- Figure 5 : une vue de la partie basse du profil du
montant de l’ouvrant sollicitant en compression la
pièce d’étanchéité souple selon un mode de réalisa-
tion de la menuiserie objet de la présente invention.

- Figure 6 : une vue du joint d’étanchéité d’angle isolé
selon un mode de réalisation de la menuiserie objet
de la présente invention.

- Figure 7 : une vue de la partie haute du montant du
dormant le plus proche de la liaison pivot d’une me-
nuiserie selon un mode de réalisation de la présente
invention, ladite menuiserie comportant un joint
d’étanchéité d’angle fixé d’une part audit montant du
dormant ou à un profilé longitudinal fixé au dormant
et d’autre part à la traverse supérieure du dormant.

Description détaillée de l’invention

[0030] On note dès à présent que les figures ne sont
pas à l’échelle.
[0031] De manière plus générale, la portée de la pré-
sente invention ne se limite pas aux modes de réalisation
décrits ci-dessus à titre d’exemples non limitatifs, mais
s’étend au contraire à toutes les modifications à la portée
de l’homme de l’art. Chaque caractéristique d’un mode
de réalisation peut être mise en oeuvre isolément ou
combinée à toute autre caractéristique de tout autre mo-
de de réalisation de manière avantageuse.
[0032] Pour la suite de la description de la présente
invention il est rappelé qu’un ouvrant et un dormant com-
portent généralement chacun un cadre formé de deux
montants et deux traverses (supérieure et inférieure)
aboutés les uns aux autres. La traverse inférieure du
dormant et aussi parfois appelée seuil.
[0033] La figure 1 illustre une vue du dessus d’une cou-
pe transversale horizontale du montant 20 du dormant
le plus proche de la liaison pivot d’une menuiserie selon
un mode de réalisation de la présente invention.
[0034] Une menuiserie selon la présente invention
comporte un dormant définissant une ouverture dans un
plan d’ouverture et un ouvrant configuré pour obturer de
façon réversible ladite ouverture, ledit ouvrant étant ar-
ticulé selon une liaison pivot au niveau d’un montant 21
de l’ouvrant (figures 4 et 5) par rapport audit dormant.
De préférence, le plan d’ouverture est vertical. La liaison
pivot comprend entre autres un pivot 22 sur lequel repose
ledit montant 21 de l’ouvrant, ladite liaison pivot étant
configurée pour permettre au montant 21 de l’ouvrant
d’effectuer une rotation autour d’un axe Y vertical de ro-
tation (figure 2) passant par le centre du pivot 22. Dans
un mode de réalisation et comme illustré en figures 1 et
2, l’axe Y vertical de rotation n’est pas compris dans le
plan médian vertical du dormant qui relie le montant 20
du dormant le plus proche de la liaison pivot à l’autre
montant du dormant (non illustré sur les figures). En effet,
l’axe Y est décalé par rapport audit plan médian entre la
traverse supérieure 23 (figure 7) et la traverse inférieure
24 du dormant de la menuiserie.
[0035] La menuiserie de la présente invention compor-
te des moyens d’étanchéité entre le dormant et l’ouvrant.
Selon un mode de réalisation particulier les moyens
d’étanchéité comportent un joint 25 d’étanchéité fixé di-
rectement au montant 20 du dormant le plus proche de
la liaison pivot (la fixation directement au montant 20 n’est
pas illustrée en figure 1) ou, comme illustré sur la figure
1 et la figure 2, fixé audit montant 20 du dormant par
l’intermédiaire d’un profilé 26 longitudinal fixé audit mon-
tant 20 du dormant et s’étendant longitudinalement sur
au moins une partie de la hauteur dudit montant 20 du
dormant. Le joint 25 d’étanchéité peut être fixé au mon-
tant 20 du dormant ou au profilé 26 longitudinal par l’in-
termédiaire d’une rainure 27 dans laquelle, par exemple,
le joint 25 d’étanchéité se glisse ou se clippe. De préfé-
rence et selon le mode de réalisation illustré en figures
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1 et 2, le profilé 26 longitudinal s’étend sur toute la hauteur
du montant 21 du dormant entre la traverse supérieure
23 et la traverse inférieure 24 du dormant de la menui-
serie.
[0036] Le joint 25 d’étanchéité s’étend longitudinale-
ment sur au moins une partie de la hauteur respective
du montant 20 du dormant ou du profilé 26 longitudinal.
Selon le mode de réalisation illustré en figure 1, le joint
25 d’étanchéité s’étend sur toute la hauteur du profilé 26
longitudinal entre la traverse supérieure 25 (figure 7) et
la traverse inférieure 26 du dormant de la menuiserie.
[0037] Le joint 25 d’étanchéité est en élastomère, un
élastomère préféré étant l’éthylène-propylène-diène
(EPDM).
[0038] Le joint 25 d’étanchéité comporte une lèvre 28
d’étanchéité flexible. Cette lèvre 28 s’étend longitudina-
lement sur une partie de la longueur du joint 25 d’étan-
chéité, de préférence sur toute la longueur dudit joint 25.
Une telle lèvre 28 permet d’améliorer l’étanchéité du joint
25 lorsque celui-ci est sollicité en compression par
l’ouvrant.
[0039] Le joint 25 d’étanchéité et le profil 29 (figure 4)
du montant 21 de l’ouvrant sont configurés de sorte que
le profil 29 du montant 21 de l’ouvrant sollicite ledit joint
25 d’étanchéité en compression selon un axe X parallèle
au plan d’ouverture lorsque ledit ouvrant obstrue l’ouver-
ture du dormant. L’axe X est de préférence horizontal.
Le profil 29 du montant 21 de l’ouvrant correspond à la
partie du montant 21 de l’ouvrant face au dormant, plus
précisément, lorsque l’ouvrant obture l’ouverture du dor-
mant, on peut considérer que le profil 29 du montant 21
de l’ouvrant, s’il est plat, s’inscrit dans un plan perpendi-
culaire au plan d’ouverture. Le profil 29 du montant 21
de l’ouvrant sollicite le joint 25 d’étanchéité en compres-
sion sur toute la longueur dudit joint 25.
[0040] En effet, lorsque l’ouvrant obstrue l’ouverture
du dormant (lorsque la porte ou porte-fenêtre est fer-
mée), une surface 30 du profil 29 du montant 21 de
l’ouvrant sollicite le joint 25 d’étanchéité en compression
sur toute la longueur dudit joint 25 de sorte à créer une
zone de contact étanche entre ladite surface 30 et ledit
joint 25 d’étanchéité. De préférence, cette surface 30 du
profil 29 du montant 21 de l’ouvrant est plane et s’étend
selon un plan vertical perpendiculaire au plan d’ouvertu-
re.
[0041] Les moyens d’étanchéité de la menuiserie com-
portent en outre une brosse 31 fixée respectivement au
montant 20 du dormant ou, comme illustré en figures 1
et 2, au profilé 26 longitudinal fixé audit montant 20 du
dormant. La brosse 31 s’étend longitudinalement sur au
moins une partie de la hauteur respective du profilé 26
longitudinal de façon parallèle au joint d’étanchéité.
[0042] Selon un mode de réalisation, le profil 29 du
montant 21 de l’ouvrant comporte sur une portion de sa
hauteur à partir de l’extrémité basse dudit montant 21 de
l’ouvrant (figure 4), au moins une partie 32 de sa surface
qui est arrondie selon au moins un arc de cercle horizon-
tal. Cet arc de cercle horizontal a pour centre l’axe Y de

rotation de la liaison pivot. Selon un autre mode de réa-
lisation, la partie 32 de la surface du profil 29 du montant
21 de l’ouvrant est arrondie selon une courbe formée
d’au moins deux arcs de cercle horizontaux de rayon
différent.
[0043] Dans ces modes de réalisation dans lesquels
le profil 29 du montant 21 de l’ouvrant comporte sur une
portion de sa hauteur à partir de l’extrémité basse dudit
montant 21 de l’ouvrant, au moins une partie 32 de sa
surface qui est arrondie, le dormant comporte une tra-
verse inférieure 24 à battue 33, et les moyens d’étan-
chéité comportent une pièce 34 d’étanchéité souple. Une
telle pièce 34 d’étanchéité souple isolée du reste de la
menuiserie est illustré en figure 3. La pièce 34 d’étan-
chéité souple comporte un profil 35 arrondi incurvé. Le
profil 35 arrondi incurvé de la pièce 34 d’étanchéité sou-
ple est complémentaire de la partie 32 arrondie de la
surface du profil 21 du montant de l’ouvrant (figure 5) de
sorte que la partie 32 arrondie de la surface du profil 21
du montant de l’ouvrant sollicite en compression ledit pro-
fil 35 arrondi incurvé de la pièce 34 d’étanchéité souple
lorsque ledit ouvrant obstrue l’ouverture du dormant. Ain-
si, selon le mode de réalisation, le profil 35 arrondi incurvé
de la pièce 34 d’étanchéité souple est arrondi soit selon
au moins un arc de cercle horizontal ayant pour centre
l’axe Y de rotation de la liaison pivot, soit selon au moins
deux arcs de cercles horizontaux de rayon différent.
[0044] Comme montré en figures 1, ladite pièce 34
d’étanchéité souple est fixé d’une part à la battue 33 de
la traverse inférieure 24, et d’autre part au profilé 26 lon-
gitudinal. Selon un exemple de réalisation, la partie de
la pièce 34 d’étanchéité souple fixée à la battue 33 est
configurée pour être en contact avec un joint d’étanchéité
supplémentaire étendu sur au moins une partie de la
longueur de la battue 33 de la traverse inférieure 24 du
dormant, le dit joint d’étanchéité supplémentaire étant
configuré pour être sollicité en compression par la tra-
verse inférieure de l’ouvrant selon un axe perpendiculaire
au plan d’ouverture, lorsque l’ouvrant obstrue l’ouverture
du dormant.
[0045] Selon un exemple de réalisation, la pièce 34
d’étanchéité souple comporte une extension supérieure
36 longitudinale configurée pour venir au contact d’une
extrémité du joint 25 d’étanchéité et assurer l’étanchéité
de cette zone de contact. L’étanchéité de la menuiserie
est alors améliorée. Cette extension supérieure 36 peut
comporter un téton 37 autour duquel la lèvre 28 d’étan-
chéité est configurée pour au moins partiellement s’en-
rouler, notamment lorsque le profil 29 du montant 21 de
l’ouvrant sollicite ledit joint 25 d’étanchéité (et donc la
lèvre 28 d’étanchéité) en compression selon un axe pa-
rallèle au plan d’ouverture.
[0046] Dans un mode de réalisation particulier de la
menuiserie objet de la présente invention, les moyens
d’étanchéité comportent un joint 38 d’étanchéité d’angle
comportant une première partie 39 de joint longitudinale
et une deuxième partie 40 de joint longitudinale perpen-
diculaires entre elles. Un joint d’étanchéité d’angle selon
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un exemple de réalisation est illustré en figure 6. Le joint
38 d’étanchéité d’angle peut être en forme de T comme
illustré en figure 6 ou en forme de L (non illustré).
[0047] La première partie 39 de joint est fixée respec-
tivement au montant 20 du dormant ou au profilé 26 lon-
gitudinal. Selon l’exemple e réalisation illustré en figure
7, la première partie 39 de joint est fixée au profilé 26
longitudinal. La deuxième partie 40 de joint longitudinale
est fixée à la traverse supérieure 23 du dormant. Le joint
38 d’étanchéité d’angle et le montant 21 de l’ouvrant sont
configurés de sorte que le profil 29 du montant 21 de
l’ouvrant sollicite en compression la première partie 39
longitudinale selon un axe X’ parallèle au plan d’ouver-
ture et une face 41 (figure 4 et 5) du montant 21 de
l’ouvrant sollicite en compression la deuxième partie 40
longitudinale selon un axe Z perpendiculaire au plan
d’ouverture, lorsque ledit ouvrant obstrue l’ouverture du
dormant. De préférence, les axes X’ et Z sont horizon-
taux. Selon un exemple de réalisation la surface 30 du
profil 29 du montant 21 de l’ouvrant qui sollicite le joint
25 d’étanchéité en compression, sollicite en outre en
compression la première partie 39 longitudinale selon
l’axe X’. Ainsi les axes X et X’ sont parallèles.
[0048] Selon un exemple de réalisation, une extrémité
de la première partie 39 longitudinale est configurée pour
être au contact d’une extrémité du joint 25 d’étanchéité
et assurer l’étanchéité de cette zone de contact. L’étan-
chéité de la menuiserie est alors améliorée. L’extrémité
du joint 25 d’étanchéité étant en contact avec une extré-
mité de la première partie 39 longitudinale est l’extrémité
du joint 25 d’étanchéité opposée à l’extrémité du joint 25
d’étanchéité qui est en contact avec l’extension supé-
rieure 36 longitudinale de la pièce 34 d’étanchéité souple
lorsque la menuiserie comporte une telle pièce 34 d’étan-
chéité souple.
[0049] L’autre extrémité de la première partie 39 lon-
gitudinale est configurée pour être en contact avec la
traverse supérieure 23 du dormant de la menuiserie.
[0050] Les deux extrémités de la première partie 39
longitudinale du joint 38 d’étanchéité d’angle peuvent
chacune comporter un téton 42. La lèvre 28 d’étanchéité
est configurée pour s’enrouler au moins partiellement
autour du téton 42 que comporte l’extrémité de la pre-
mière partie 39 qui est configurée pour être en contact
avec une extrémité du joint 25 d’étanchéité, notamment
lorsque le profil 29 du montant 21 de l’ouvrant sollicite
en compression le joint 25 d’étanchéité (et donc la lèvre
28 d’étanchéité) et la première partie 29 longitudinale
selon un axe parallèle au plan d’ouverture. Le téton 42
que comporte l’autre extrémité peut être configuré pour
coopérer avec une cavité dans la traverse supérieure 23.
[0051] Une extrémité de la deuxième partie 40 du joint
38 d’étanchéité d’angle peut comporter un téton 43. Ce
téton 43 est configuré pour coopérer avec une cavité
dans l’extrémité d’un joint 44 d’étanchéité supplémentai-
re étendue sur au moins une partie de la longueur de la
traverse supérieure 23 du dormant, le dit joint 44 d’étan-
chéité supplémentaire étant configuré pour être sollicité

en compression par la traverse supérieure de l’ouvrant
selon un axe perpendiculaire au plan d’ouverture, lors-
que l’ouvrant obstrue l’ouverture du dormant.

Revendications

1. Menuiserie comportant un dormant définissant une
ouverture dans un plan d’ouverture et un ouvrant
configuré pour obturer de façon réversible ladite
ouverture, ledit ouvrant étant articulé selon une
liaison pivot au niveau d’un montant (21) de l’ouvrant
par rapport audit dormant, ladite menuiserie com-
portant en outre des moyens d’étanchéité entre le
dormant et l’ouvrant, caractérisée en ce que lesdits
moyens d’étanchéité comportent un joint (25) d’étan-
chéité fixé directement au montant (20) du dormant
le plus proche de la liaison pivot ou fixé audit montant
(20) du dormant par l’intermédiaire d’un profilé (26)
longitudinal fixé audit montant (20) du dormant et
s’étendant longitudinalement sur au moins une par-
tie de la hauteur dudit montant (20) du dormant, ledit
joint (25) d’étanchéité s’étendant longitudinalement
sur au moins une partie de la hauteur respective du
montant (20) du dormant ou du profilé (26) longitu-
dinal, ledit joint (25) d’étanchéité et le profil dudit
montant (21) de l’ouvrant étant configurés de sorte
que le profil (29) du montant (21) de l’ouvrant sollicite
ledit joint (25) d’étanchéité en compression selon un
axe X parallèle au plan d’ouverture lorsque ledit
ouvrant obstrue l’ouverture du dormant.

2. Menuiserie selon la revendication 1, dans laquelle
le joint (25) d’étanchéité s’étend sur toute la hauteur
respective du montant (20) du dormant ou du profilé
(26) longitudinal entre une traverse supérieure (23)
et une traverse inférieure (24) du dormant de la me-
nuiserie.

3. Menuiserie selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 2, dans laquelle le joint (25) d’étanchéité
comporte une lèvre (28) d’étanchéité flexible.

4. Menuiserie selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, dans laquelle le joint (25) d’étanchéité
est en élastomère.

5. Menuiserie selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, dans laquelle les moyens d’étanchéité
comportent en outre au moins une brosse (31) fixée
respectivement au montant (20) du dormant ou au
profilé (26) longitudinal fixé audit montant (20) du
dormant, ladite brosse (31) s’étendant longitudina-
lement sur au moins une partie de la hauteur res-
pective du montant (20) du dormant ou du profilé
(26) longitudinal de façon parallèle au joint (25)
d’étanchéité.
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6. Menuiserie selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, dans laquelle le profil (29) du montant
(21) de l’ouvrant comporte sur une portion de sa hau-
teur à partir de l’extrémité basse dudit montant (21)
de l’ouvrant, au moins une partie (32) de sa surface
qui est arrondie selon au moins un arc de cercle ho-
rizontal ayant pour centre l’axe Y de rotation de la
liaison pivot, le dormant comportant une traverse in-
férieure (24) à battue (33), et les moyens d’étanchéi-
té comportant une pièce (34) d’étanchéité souple
fixée d’une part à la battue (33) de ladite traverse
inférieure (24) et d’autre part respectivement au
montant (20) du dormant ou au profilé (26) longitu-
dinal, ladite pièce (34) d’étanchéité souple compor-
tant un profil (35) arrondi incurvé complémentaire de
la partie (32) arrondie de la surface du profil (29) du
montant (21) de l’ouvrant de sorte que la partie (32)
arrondie de la surface du profil (29) du montant (21)
de l’ouvrant sollicite en compression ledit profil (35)
arrondi incurvé de la pièce (34) d’étanchéité souple
lorsque ledit ouvrant obstrue l’ouverture du dormant.

7. Menuiserie selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, dans laquelle le profil (29) du montant
(21) de l’ouvrant comporte sur une portion de sa hau-
teur à partir de l’extrémité basse dudit montant (21)
de l’ouvrant, au moins une partie (32) de sa surface
qui est arrondie selon une courbe formée d’au moins
deux arcs de cercles horizontaux de rayon différent,
le dormant comportant une traverse inférieure (24)
à battue (33), et les moyens d’étanchéité comportant
une pièce (34) d’étanchéité souple fixée d’une part
à la battue (33) de ladite traverse inférieure (24) et
d’autre part respectivement au montant (20) du dor-
mant ou au profilé (26) longitudinal, ladite pièce (34)
d’étanchéité souple comportant un profil (35) arrondi
incurvé complémentaire de la partie (32) arrondie de
la surface du profil (29) du montant (21) de l’ouvrant
de sorte que la partie (32) arrondie de la surface du
profil (29) du montant (21) de l’ouvrant sollicite en
compression ledit profil (35) arrondi incurvé de la
pièce (34) d’étanchéité souple lorsque ledit ouvrant
obstrue l’ouverture du dormant.

8. Menuiserie selon l’une quelconque des revendica-
tions 6 ou 7, dans laquelle la partie (32) de la surface
du profil (29) du montant (21) de l’ouvrant qui est
arrondie correspond à toute la surface du profil (29)
du montant (21) de l’ouvrant sur ladite portion de sa
hauteur à partir de l’extrémité basse dudit montant
(21) de l’ouvrant.

9. Menuiserie selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, dans laquelle les moyens d’étanchéité
comportent un joint (38) d’étanchéité d’angle com-
portant une première partie (39) de joint longitudinale
et une deuxième partie (40) de joint longitudinale
perpendiculaires entre elles, ladite première partie

(39) de joint étant fixée respectivement au montant
(20) du dormant ou au profilé (26) longitudinal et la
deuxième partie (40) de joint longitudinale étant fixée
à la traverse supérieure (23) du dormant, ledit joint
(38) d’étanchéité d’angle et le profil (29) du montant
(21) de l’ouvrant étant configurés de sorte que le
profil (29) du montant (21) de l’ouvrant sollicite en
compression la première partie (39) longitudinale se-
lon un axe X’ parallèle au plan d’ouverture et une
face du montant (21) de l’ouvrant sollicite en com-
pression la deuxième partie (40) longitudinale selon
un axe Z perpendiculaire au plan d’ouverture, lors-
que ledit ouvrant obstrue l’ouverture du dormant.

10. Menuiserie selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, dans laquelle l’axe Y de rotation de la
liaison pivot passe par une traverse supérieure (23)
et une traverse inférieure (24) du dormant et est dans
le plan médian vertical du dormant et de l’ouvrant
qui relie leurs montants (20, 21) respectifs ou est
décalé par rapport audit plan médian et parallèle à
ce dernier.
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